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ARRETE.

1
Le MivisTre pE L’EpUcATION NATIONALE,

Vu la foi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et e

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application ;

La Commission des Monuments historiques entendue,

ARRETE

COTE 4'CR

TERNANT — Eglise

- L'Assomption de la Vierge, groupe surmontani un
b&ton de procession, bois sculpté, peint et doré,
XVEI® s, -

- St-Roch, groupe surmontant un biton de procession,
bois seulpts, peint o1 doré, XVII® s..

%,

FOREY, Architecte ordinaire

07137

154-484-T. 4%60-33.

Art. 2. — le présent arrété sera notifié au Préfet du déparlement
d.e.la COTE 4'0R .afau Mare de la commune d8. TERNANT

exéculion.
Paris, le
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